
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Tschäppät, Alexander (sp/ps, BE) NR/CN, Bern
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1989 - 01.01.2019

01.01.89 - 01.01.19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Gerber, Marlène
Porcellana, Diane

Bevorzugte Zitierweise

Gerber, Marlène; Porcellana, Diane 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Bern, 2014 - 2016. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft,
Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 23.04.2024.

01.01.89 - 01.01.19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Wahlen

1Kommunale Wahlen

2Bildung, Kultur und Medien
2Kultur, Sprache, Kirchen

2Kulturpolitik

01.01.89 - 01.01.19 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

ECRI Europäische Kommission gegen Rassismus und Intoleranz

ECRI Commission européenne contre le racisme et l’intolérance

01.01.89 - 01.01.19 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Kommunale Wahlen

La spécificité de la ville de Berne est que son gouvernement est élu par le mode de
scrutin proportionnel. Reto Nause (pdc), Franziska Teuscher (verts), Ursula Wyss (ps) et
Alexandre Schmidt (plr), qui composaient déjà le Conseil municipal de la ville de Berne,
se sont représentés. Alexander Tschäppät (ps), qui siège également au Conseil national,
laissait quant à lui sa place libre. Six listes ont été déposées pour le renouvellement du
Conseil municipal, dont la liste des Démocrates suisses avec la candidature d'Adrian
Pulver (ds), ainsi que la liste UDC avec Rudolf Friedli (udc), Erich Hess (udc), Daniel
Lehmann (udc), Bernd Schildger (udc) et Jimy Hofer (udc). La liste du Milieu présentait
cinq candidats, Reto Nause, Vania Kohli (pbd), Melanie Mettler (pvl), Matthias Stürmer
(pev) et Maurice Lindgren (pvl). Franziska Teuscher, Ursula Wyss, Michael Aebersold (ps)
et Alec von Grafenried (verts) figuraient sur la liste Rose-verte-milieu. Une liste
Libérale-bourgeoise comportait les noms d'Alexandre Schmidt (plr), Thomas Berger
(plr), Claudine Esseiva (plr), Barbara Freiburghaus  (plr) et Beat Gubser (udf). Finalement,
une liste intitulée "Neue Berner Welle" présentait Stefan Theiler (sans parti), Margrit
Steiger (sans parti), Pablo Ferrari (sans parti), Andreas Egli (sans parti) et Alexandra
Berounsky (sans parti). Alors qu'en 2012, l'UDC avait fait liste commune avec des
membres du PLR, cette année elle faisait cavalier seul. N'ayant aucun représentant à
l'exécutif de la ville, elle souhaitait que son candidat, Erich Hess, puisse remplacer
Alexandre Schmidt. La concurrence des démocrates suisses pouvait cependant lui
coûter des voix. 
Durant la campagne, les jeunes PLR se sont mobilisés pour une bonne offre de
formation et pour la vie nocturne de la ville. Les libéraux-radicaux se sont positionnés
en faveur de l'innovation et au sujet des structures familiales. Les thématiques relatives
à une meilleure qualité de vie et de logement, ainsi qu'à l'instauration de rues
piétonnes, ont été thématisées par la liste Rose-verte-milieu. Ursula Wyss combattait
personnellement en faveur des vélos en ville. Sa colistière apportait elle son soutien à
un projet pour la légalisation du cannabis à Berne. Michael Aebersold s'est plus
particulièrement soucié des personnes en situation de handicap. Déplorant notamment
les nombreux obstacles auxquels ces dernières sont confrontées en ville, il souhaitait
apporter des améliorations à leur situation, avec, par exemple, des marquages au sol.
Concernant les candidats de la liste du milieu, les thématiques mobilisées par les
jeunes Vert'libéraux s'articulaient autour du combat contre le marché noir, de
l'énergie, d'un frein aux dépenses et d'une politique de la drogue ouverte. 
Avec 61,8% des suffrages, les quatre membres de la liste Rose-verte-milieu ont été élus.
Alec von Graffenried a obtenu 31'127 voix et accède donc pour la première fois à
l'exécutif de la ville. Il est suivi par Franziska Teuscher, avec un total de 27'866  voix,
puis par la candidate Ursula Wyss, avec un score de 26'160 voix. Michael Aebersold
pourra également siéger au Conseil municipal, puisqu'il totalise 23'351 voix. Avec une
part de suffrage de 13,1%, la liste du milieu a droit à un siège. Le sortant Reto Nause
pourra rester au gouvernement avec 11'033 voix. Concernant les résultats des autres
listes, la liste des Démocrates suisses comptabilise 0.3% des suffrages, la liste UDC
10,6%, la liste Libérale-bourgeoise 11,4% et la liste Neue Berner Welle 2,6%. Ainsi, seul
le candidat sortant Alexandre Schmidt n'a pas été réélu. L'élection de Michael
Aebersold a sauvé le siège socialiste d'Alexander Tschäppat. Le PLR a perdu son unique
siège au Conseil municipal au profit des Verts. La liste du milieu a tout juste pu obtenir
un siège et ainsi permettre le maintien d'un candidat bourgeois au gouvernement de la
ville. L'alliance rose-verte-milieu domine toujours, avec quatre sièges sur cinq au
Conseil municipal.

En même temps que le renouvellement de l'exécutif de la ville se déroulait également
l'élection des 80 membres du Conseil de ville. La législature écoulée avait notamment
été marquée par les nombreux retraits de membres du pouvoir législatif. Cela n'est pas
rare dans les parlements locaux et les raisons souvent invoquées sont notamment liées
à la vie professionnelle ou familiale. Certains partis, afin de gagner des sièges, tirent
alors profit de personnalités qui démissionnent peu de temps après l'élection. Cette
problématique a été thématisée durant la campagne, afin que l'élection ne soit plus
instrumentalisée. 
Le PS, souhaitant gagner deux sièges supplémentaires, a mobilisé son électorat autour
de repas organisés chez quelques uns de ses membres pour parler de politique. L'UDC
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évaluait ses chances d'acquérir des sièges supplémentaires comme minimes, étant
donné la difficulté de convaincre les électeurs du PBD. Ceux-ci l'estiment pas assez
modérée. Au regard des élections nationales et cantonales, le PBD voyait le maintien de
ses sept sièges menacé. 
Sur les 40 candidats présentés sur la Grüne Freie Liste, 8 ont été élus. La liste des
Sociaux démocrates, bien qu'ayant proposé 5 personnes, n'a eu le droit à aucun siège,
tout comme la liste UDF et ses 17 candidats. Parmi les 17 candidats de l'Alternative de
gauche, 2 ont été élus. Les Jeunes libéraux, malgré 19 noms proposés, n'ont eu le droit
à aucun fauteuil. Le PDC a réussi à conserver ses 2 sièges, les candidats non élus de sa
liste étant au nombre de 20. Les Jeunes socialistes proposaient 30 personnes, 2 ont
été élues. Le Parti évangélique peut également compter sur 2 élus sur les 40 noms qui
composaient sa liste. Aucun des 9 candidats de la liste Mir si Bärn ne pourra cependant
siéger au législatif de la ville. La liste des Vert'libéraux a obtenu 7 sièges pour les 33
candidatures qu'elle proposait, l'UDC 9 sièges pour les 40 membres de sa liste, les
Socialistes 22 sièges sur 40 candidatures, la liste Verte 1 siège pour les 12 personnes en
course, 9 membres de la liste Alliance verte siégeront au Conseil de ville sur les 40
proposées. La liste du PLR a obtenu 9 fauteuils sur les 40 personnes qu'elle soumettait.
La liste Jeune alternative, a obtenu pour sa part 2 sièges sur les 40 noms proposés. Sur
la liste des jeunes Vert'libéraux figuraient 33 noms, seule une personne siégera au
Conseil de ville. La liste du Parti du travail a également remporté un siège, elle proposait
20 personnes. Finalement, le PBD avec ses 13 candidatures, n'aura plus que 3
représentants au Conseil de ville. 
En comparaison à 2012, le PS et l'UDC ont tous 2 perdu un siège. Le PBD a essuyé une
lourde défaite, avec une perte de 4 sièges. Ceux qui en profitent sont les jeunes
socialistes avec 2 sièges supplémentaires, le PLR, les jeunes Vert'libéraux, l'Alternative
de gauche et la Jeune alternative, qui ont gagné chacun un siège. 1

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Dass noch immer ein Mangel an Stand- und Durchgangsplätzen für Fahrende in der
Schweiz herrsche, wie dies ein vom Bundesrat verabschiedeter Bericht bereits 2006
nachgewiesen hatte, wurde 2014 überdeutlich. Ein paar Tage vor Eröffnung der BEA
liessen sich einige hundert Fahrende auf der Kleinen Allmend im Berner Wankdorf
nieder, um gegen die Platznot zu protestieren. Da das Areal für Parkplatzmöglichkeiten
während der BEA vorgesehen war, beschloss die Stadt Bern bereits am ersten Tag nach
Protestbeginn die Räumung des Areals. Die Fahrenden verliessen das Gelände nicht
freiwillig, worauf die Polizei über 70 Personen einer Personenkontrolle unterzog. Kurz
darauf bewilligten die Städte Bern und Biel, wohin die Fahrenden nach der Räumung
der Kleinen Allmend weiterzogen, je einen provisorischen Durchgangsplatz. Der Berner
Stadtpräsident Alexander Tschäppät äusserte Kritik am eigenen Kanton, da seit dem
Bundesgerichtsentscheid im Jahr 2003 nichts unternommen worden war, um den
Rechtsanspruch der Fahrenden durchzusetzen. Zwei Drittel aller Stellplätze innerhalb
des Kantons befänden sich bereits in Bern und Biel. Gerhard Müllhauser, Sprecher der
Schweizer Fahrenden, hob den Kanton Aargau als einziges Beispiel mit Vorbildcharakter
hervor. Seit 2007 sorgt dort die Fachstelle Fahrende für den Bau neuer sowie für den
Unterhalt bestehender Plätze. Darüber hinaus ermöglichen Besuche der Behörden auf
dem Gelände einen regelmässigen Dialog. Die Akzeptanz der Fahrenden bei der
Aargauer Bevölkerung sei hoch, betonte der Leiter der Fachstelle. Dies könne jedoch
darauf zurückzuführen sein, dass alle Plätze mit einer Ausnahme ausschliesslich für
Schweizer Fahrende vorgesehen seien. Gegenüber ausländischen Fahrenden bestünden
nach wie vor grosse Vorbehalte. Ein im September publizierter Bericht der
Europäischen Rassismuskommission (ECRI), der sich auf eine 2013 durchgeführte
Studie über die Qualität der Schweizer Medienberichterstattung über Roma berief,
stellte seit 2007 zwar eine Zunahme der Schweizer Medienberichterstattung über Roma
fest. Dabei sei aber nicht wie in anderen Staaten die erlittene Diskriminierung der Roma
Thema der Beiträge, sondern es kursierten vorwiegend negative Schlagzeilen, was einen
entscheidenden Einfluss auf die öffentliche Wahrnehmung der Gruppe hätte. In ihrem
Bericht hält die ECRI fest, dass in Erfüllung des Artikels 19 des
Kulturförderungsgesetzes, welcher den Fahrenden ermöglichen soll, im Einklang mit
ihrer Kultur zu leben, kaum Fortschritte erzielt würden, resp. sich die Situation in den
letzten Jahren teilweise gar verschlechtert habe. Die Kommission empfahl den
Schweizer Behörden dringlichst, zusätzliche Stellplätze zu schaffen und angemessene
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Massnahmen zur Verbesserung der Bildung der Kinder der Fahrenden zu treffen. Ende
November präsentierte der Bundesrat seine Kulturbotschaft und damit auch ein
Bekenntnis zur Verbesserung der Situation von Fahrenden. Die zu diesem Zwecke
eingesetzte Arbeitsgruppe traf sich im November bereits zu einem ersten Treffen, das
jedoch mit dem frühzeitigen Verlassen von Vertretern der betroffenen Gruppen abrupt
endete. Diese fühlten sich nicht ausreichend involviert und sahen ihre Forderung nach
sofortiger Schaffung von zusätzlichen Stellplätzen nicht umgesetzt. Ende Jahr wurde
bekannt, dass die Gespräche im Folgejahr doch wieder aufgenommen werden sollen. 2

1) Résultats Conseil de ville Berne; Résultats Conseil municipal ville de Berne; BZ, 8.8.16; SZ, 31.8.16; Bund, 13.9.16; BZ,
28.9.16; SGT, 19.10.16; BZ, 5.11.16; Bund, 17.11.16; AZ, BZ, Bund, 28.11.16; BZ, 14.1.17; Bund, 16.1.17
2) Lit. ECRI; AZ, NZZ, 25.4.14; SoZ, 27.4.14; TG, 29.4., 2.5.14; NZZ, WW, 7.5.14; TA, 9.5.14; NZZ, 15.11., 31.12.14
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